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L'organisateur a souscrit une assurance conforme aux dispositions de l'article R331-30 du Code du sport. Cette dernière est jointe aux 

dossiers adressés à l'administration préfectorale et fédérale. 

 

La liste complète des officiels désignés (Directeurs de course adjoints, Commissaires techniques, Chronométreurs, Commissaires de piste, 

Commissaire environnement) peut être annexée au présent règlement.  

Directeur de course  --------------------------  ........................................................................................ Licence : ................................ 

Directeur de course Adjoint -----------------  ........................................................................................ Licence : ................................ 

Délégué FFM (Président de Jury)  ---------  ........................................................................................ Licence : ................................ 

Membre du Jury  -------------------------------  ........................................................................................ Licence : ................................ 

Membre du Jury  -------------------------------  ........................................................................................ Licence : ................................ 

Commissaire technique responsable  ----  ........................................................................................ Licence : ................................ 

Responsable du chronométrage  ----------  ........................................................................................ Licence : ................................ 

 

  

Seules les catégories dont la case est cochée sont prévues pour l’épreuve. 

 Prestige S1  S2 

Age  ----------- 15 ans minimum Age  --------------  15 ans minimum 

Licences  ----- NCO / Inter Licences --------  NCO / Inter 

Cylindrée ---- De 300cc à 750cc Cylindrée  ------  250cc 4T 

Plaques ------- Numéro noir sur fond blanc Plaques  --------  Numéro blanc sur fond vert 

 S3   S3 Féminine 

Age  ----------- 13 ans minimum Age  --------------  13 ans minimum en 125cc / 15 ans minimum en 250cc 

Licences  ----- NCO / Inter / NJ Licences --------  NCO / Inter / NJ  

Cylindrée  ---- 125cc 2T Cylindrée  ------  125cc 2T ou 250cc 4T  

Plaques ------- Numéro blanc sur fond noir Plaques  --------  Numéro blanc sur fond rose 

 S4   Challenger (Trophée) 

Age  ----------- De 8 à 12 ans en 65cc* Age --------------  15 ans minimum 

 De 10 à 15 ans en 85cc et 150cc* Licences --------  NCO 

Licences  ----- NCO / NJ Cylindrée -------  De 250cc à 750cc 

Cylindrée ---- 65cc 2T / 85cc 2T / 150cc 4T Plaques  --------  Numéro blanc sur fond vert (250) 

Plaques ------- Numéro noir sur fond blanc   ou noir sur fond blanc (450) 

 

Article 3 Catégories & Engagements 

Article 1 Assurance 

Article 2 Officiels 

N° d’épreuve FFM -------------  ………………. 

Moto-Club  -------------------------  ………………………………………………………………..……….. 

N° d’affiliation --------------------  ................. 

Date  ---------------------------------  ……………………………………………………………….....…….. 

Lieu  ----------------------------------  ……………………………………………………………….....…….. 

Organisateur technique  -  ………………………………………………………………….....….. 

E-mail  ----------------------------------  ………………………………………………………………….....….. 

Téléphone  -------------------------  ……………………………………………………………….....…….. 

La manifestation se déroulera conformément au présent règlement, au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité de 

la discipline pratiquée et de façon générale à l'ensemble des textes réglementaires applicables à ce type de manifestation.  

REGLEMENT PARTICULIER 2019 CDF SUPERMOTARD 

*La limite d’âge minimum débute à la date anniversaire du coureur. Pour la limite d’âge maximum, les pilotes ne devront pas avoir 13 ans au cours 

de l’année (né au plus tard en 2007) pour les 65cc et ne devront pas avoir 16 ans au cours de l’année (né au plus tard en 2004) pour les 85cc et 150cc. 
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ATTESTATION RESPONSABILITE CIVILE

ORGANISATEUR D'ACTIVITE SPORTIVE DE LOISIR OU DE COMPETITION 
AVEC VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR

(Articles A 331-17 et A 331-18 du code du sport)
 

 
La SAS ASSURANCES LESTIENNE BP34-51873 REIMS CEDEX 

Atteste par la présente que
 

MOTO CLUB DE NEVERS

19 Rue de l'orangerie

58000 ST ELOI
 
 

A souscrit, en application des dispositions législatives ct réglementaires du code du sport, une police d'assurances 
Bl921RT000050T-RC01080 auprès de la compagnie LLOYD'S INSUR/\NCE COMPANY S.A, garantissant sa 

responsabilité civile pour son activité ou son organisation avec véhicules terrestres à moteur suivante, « Championnat
De France Super motard) se déroulant du 05/07/2019 à 13h00 au

 
Aux conditions générales et particulières du contrat d'assurance établi pour couvrir les risques prévus à l'article R331-30 du code du 

sport., de la responsabilité civile pour les concentrations, manifestations, ou activités avec véhicules terrestres à moteur.

 
Conformément à 1 'article A33l-32 du code du sport, la garantie est accordée par sinistre jusqu'à concurrence de :

 
. 10.000.000 € pour les dommages corporels autres que ceux relevant de la responsabilité civile automobile.

. 1.500.000 € pour les dommages matériels autres que ceux relevant de la responsabilité civile automobile.

. 500.000 € pour les dommages immatériels consécutifs.

.       50.000 € pour les dommages immatériels non consécutifs .

. Défense et recours inclus.

 
Les garanties du contrat sont conformes aux exigences de l'article D32l-4 du code du sport.

Exclusion : Dommages aux véhicules utilisés.

 

La présente attestation ne peut engager les sociétés ASSURANCES LESTIENNE, IRIS, et LLOYD'S INSURANCE 

COMPAGNY S.A en dehors des conditions générales et particulières, et des limites de validité du contrat auquel elle se 

réfère.
 

Fait pour servir et valoir ce que de droit à REIMS le 04/06/2019
 

Signature du courtier                                                                           Signature de la compagnie d'assurance

 
 
 
 
 
 
 
 

SAS ASSURANCES LESTJENNE - BP 34 – 518731RElMS CEDEX - RCS REIMS 529 120 842 (2010 B 981). SIRET 529 120 842
00016- code APE 6622Z - immatriculées à l'ORiAS N° 13007888 - www.orlas.fr - garantie financière et responsabilité civile
Professionnelle conformes aux articles l512-6 et L512·7 du code des assurances. Exerce sous le contrôle de I'ACPR,. 61, rue

Taltbout à PARIS 75009, dans le cadre des dispositions de l'article L520•1 II, 1° b

07/07/20l9 à 02hOO.


